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Fact Sheet 4

Perspectives de la politique energetique suisse

Politique actuelle de la 
Suisse en matiere d’energie

L’energie joue un röle essentiel dans notre 

societe et dans notre economie. Au cours 

des dernieres decennies, la consommation 

finale d’energie s’est de plus en plus re- 

portee sur le petrole, au detriment du char- 

bon. En 1998, les produits petroliers repre- 

sentaient encore 61 %  de la consommation 

finale en Suisse.

Comme consequence directe de la crise 

petroliere, le Conseil federal avait institue 

en automne 1974 la Commission de la 

conception globale de l’energie (CGE). Son 

but etait d’elaborer une politique energe

tique tournee vers l’avenir et susceptible de 

reduire notre dependance unilaterale en- 

vers le petrole. Les travaux de la CGE abou- 

tirent ä une votation. Un projet d’article 

constitutionnel echoua de peu en 1983, fau- 

te de ratlier la majorite des cantons.

Les annees 80 ont ete marquees par le 

debat consacre ä l’energie nucleaire. En 

1990, le peuple suisse a accepte le mora- 

toire sur l’energie nucleaire ainsi que l’ar- 

ticle constitutionnel sur l’energie.

Energie 2000: 
un programme d’avenir

S ’appuyant sur cette votation, le Conseil fe

deral a lance Energie 2000. Ce programme

qui s’achevera ä fin 2000 poursuit des ob- 

jectifs clairs. L’un d’eux consiste, dans un 

premier temps, ä stabiliser la consomma

tion d’energies fossiles et les rejets de CO2 

en 2000 ä leur niveau de 1990, pour ensui- 

te les reduire. La production d’hydro-electri- 

cite devra en outre augmenter de 5 % .

Le programme met l’accent sur les me- 

sures volontaires, sur certaines conditions 

cadres creees par l’Etat et sur le dialogue 

pour la resotution des conflits dans le do

maine de l’energie.

En resume

Le moratoire sur l’energie nucleaire et l’article 

energetique ont ete acceptes par le peuple su is

se en 1990. A la fin des annees 90, la politique 

energetique s’est axee sur le debat relatif ä la li- 

beralisation du marche de l’electricite. Le 24 sep

tembre 2000, deux projets seront mis en vota

tion: l’«article constitutionnel relatif ä une rede- 

vance incitative sur l’energie en faveur de l’envi- 

ronnement» (redevance en faveur de l’environne- 

ment), et l’«article constitutionnel pour l’encoura- 

gement des energies renouvelables» (redevance 

promotionnelle).

Les deux projets du Parlement et du Conseil 

federal sont presentes en detail dans les Fiches 

Energie n° 1 et 2. Ils forment un ensemble et sont 

complementaires.



Les energies renouvelables en Suisse

Les «energies renouvelables» sont des sources 

d’energie que leur cycle naturel rend pratiquement 

inepuisables.

Bien que la consommation suisse d’energies 

renouvelables augmente, celles-ci ne represen- 

tent que 1 5 %  de la consommation totale. La for

ce hydraulique en constitue la principale source. 

Elle assure 60 %  de la production d’electricite. 

D’autres energies renouvelables sont tirees de la 

biom asse, du bois, de la geothermie, de l’ener- 

gie solaire, de l’energie ambiante et du vent.

Energie 2000 deploie des effets positifs 

non negligeables. Sans ce Programme, en 

1998/1999, on aurait

• rejete 2 ä 3 m illions de tonnes de CO2 

supplem entaires,

• consomme 4,3 %  d’energie en plus (la 

quantite economisee correspond ä la 

consommation d’energie du canton du 

Tessin),

• paye 470 ä 690 m illions de francs sup

plementaires de couts externes pour la 

pollution decoulant de la consom m a

tion d’energie.

Cela etant, la consommation d’energie 

continue d’augmenter du fait de la crois- 

sance economique. Un objectif essentiel 

d’Energie 2000 -  la stabilisation et la re- 

duction de la consommation d’energies 

fossiles -  n’est donc toujours pas rempli.

Les redevances sur l’energie peuvent 

contribuer ä atteindre ces objectifs. Au- 

jourd’hui, on est beaucoup plus favorable 

qu’auparavant ä ces prelevements, meme 

dans les m ilieux econom iques. Le revire- 

ment s’explique en partie par les expe- 

riences positives realisees notamment 

dans les pays scandinaves. D’autre part, 

on a pris conscience du fait que cet ins- 

trument economique, complete par des 

mesures d’incitation en matiere de prix,

est susceptible de consolider la politique 

energetique. Le peuple aura l’occasion de 

se prononcer le 24 septembre prochain.

De nouveaux defis ä relever:

1. Liberalisation du marche de l’electricite

En raison de l’ouverture des marches de 

l’electricite en Europe, le Conseil federal 

et le Parlement souhaitent ouvrir ä son 

tour le marche suisse. Le projet de loi sur 

le marche de l’electricite (LME) prevoit la 

liberalisation du marche suisse en l’espa- 

ce de 6 ans. Elle introduira la concurrence 

et fera baisser les prix de l’electricite (voir 

Fiche Energie n° 10).

Inconvenients de la liberalisation 

Certaines centrales hydrauliques auront 

de la peine ä amortir les investissem ents 

effectues ces dernieres annees. Par 

a illeu rs, les investissem ents dans le 

maintien et la renovation des centrales 

risquent d’etre negliges. En outre, la b ais

se des prix entraTnera une nouvelle haus

se de la consommation d’electricite. A 

long terme, les im portations de courant 

de centrales nucleaires ou ä charbon 

etrangeres pourraient augmenter. Les 

deux projets soum is ä la votation sont 

precisement destines ä parer ä ces incon

venients.

Les energies non renouvelables 
en Suisse

La consommation d’energie en Suisse a triple 

depuis i9 60 . Elle a progresse de 2,7  %  en 1998 

par rapport ä l’annee precedente, et de 1,7  %  en 

1999. En 1998, les energies non renouvelables 

representaient pres de 85 %  de la consomm a

tion totale. Cette proportion a dim inue de 1 %  en 

1999.

Sans le Programme Energie 2000, la consom 

mation d’energie aurait augmente de maniere 

encore plus marquee dans les annees 90.



Repartition de la consommation finale d’energie par categories de consomma- 
teurs en 1998

Consommation finale TJ %

Transports 277'750 33

Menages 245 55 ° 29

Arts et metiers, agriculture, services 172'70 0 20

Industrie i5 i' io o 18

2. L’avenir de l’energie nucleaire 

en Suisse

Dans un avenir proche, il est probable que 

l’on ne construira plus de nouvelles cen

trales nucleaires en Suisse. Tot ou tard, le 

courant produit par les centrales exis- 

tantes devra etre remplace. II nous faut 

donc trouver de nouvelles ressources afin 

de compenser ces 40 %  d’electricite d’ori- 

gine nucleaire. A cet effet, on aura surtout 

recours aux energies renouvelables et aux 

technologies permettant d’ameliorer le 

rendement energetique. Lors du debat sur 

l’energie, tout le monde s’est accorde a 

reconnaTtre qu’il fallait eviter de se ra- 

battre sim plem ent sur les importations 

bon marche.

Dix Fiches Energie

Une serie de 10 «Fiches Energie» traite de tous les aspects 
de l’article constitutionnel relatif ä une redevance incitative 
sur l’energie en faveur de l’environnement (redevance en fa- 
veur de l’environnement) et de l’article constitutionnel pour 
l’encouragement des energies renouvelables (redevance 
promotionnelle)

• N° 1 Promotion de l’energie du soleil, du bois
et de l’eau

• N° 2 Taxer l’energie -  reduire les charges salariales
• N° 3 Dix reponses ä des questions souvent posees
• N° 4 Politique actuelle de la Suisse en matiere

d’energie
• N° 5 Pour soutenir l’economie et stimuler

l’innovation
• N° 6 Pour un environnement sain et un climat intact
• N° 7 Une chance pour les regions
• N° 8 Redevance promotionnelle:

des efforts consolides
• N° 9 Bon pour le porte-monnaie, bon pour la qualite

de vie
• N° 10 Liberaliser oui, mais pas sans mesures

connexes

Les Fiches Energie (Fact Sheets) se trouvent, avec d’autres 
documents et informations, sous: www.admin.ch/bfe/zukunft

Adresse utile (information et commande de materiel) 
Office federal de l’energie, Monbijoustrasse 74,
3003 Berne, section Information: 
tel. 031 323 22 44, fax: 031 323 25 10.
E-mail: office@bfe.admin.ch
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